
Lymphomes 
de l’adulte
Indications de la radiothérapie

É laboré dans le cadre de la 
demande ministérielle de 
mise en œuvre des mesures 
nationales pour la radio-
thérapie1, ce document 

propose un état des lieux des situations 
cliniques pour lesquelles il existe une 
indication de la radiothérapie dans la 
prise en charge des lymphomes.

Selon les situations cliniques, ce document 
précise lorsque la radiothérapie est :
	 indiquée ;
	 à	discuter dans le cadre d’une Réunion 
de Concertation Pluridisciplinaire (RCP). 

√
√

La radiothérapie, modalité de prise en 
charge des cancers, s’inscrit au sein 
d’un arsenal thérapeutique incluant 
d’autres stratégies (chirurgie, traitements 
systémiques). 
Ces autres modalités pourront parfois être 
proposées soit en association à la radio-
thérapie soit comme alternatives.

Ce document est destiné aux oncologues 
radiothérapeutes et à tous les profession-
nels de santé concernés par le traitement 
des lymphomes. 
Accessible sur le site de l’Institut National 
du Cancer, il peut être consulté par tous. 
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1	Les	mesures	nationales	pour	la	radiothérapie	sont	disponibles	sur	le	site	de	l’Institut	National	
du	Cancer	:	www.e-cancer.fr.
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Lymphomes indolents
Lymphome foLLicuLaire

Stade I - sans facteur 
de mauvais pronostic

	 La	 radiothérapie	 externe	 selon	 la	
technique involved f ield2	 est	 indiquée	
en	 l’absence	 de	 facteur	 de	 mauvais	
pronostic	(masse	<	7	cm,	taux	de	LDH	
normal,	 absence	 de	 signes	 généraux,	
absence	de	signe	compressif).
Pour les patients ayant une faible masse 
tumorale, l’abstention après exérèse totale 
peut être préférée. Elle s’accompagnera 
d’une surveillance étroite du fait du ris-
que de récidive.

Compte tenu des risques à long terme liés 
à la radiothérapie, une irradiation de l’aire 
ganglionnaire atteinte est préférable à une 
irradiation étendue. 
Il est proposé de pratiquer une radiothé-
rapie à la dose de 30 Gy en fractions de 1,8 
à 2 Gy sur 5 semaines, une dose supérieure 
étant communément reconnue comme 
excessive. 



√

Un envahissement médullaire avec une 
NFS normale ne présente pas une contre-
indication à la radiothérapie.

Autres stades
La radiothérapie n’est pas indiquée comme 
traitement de première intention et les don-
nées actuellement disponibles ne permettent 
pas de préciser sa place en consolidation 
des tumeurs résiduelles après traitement de 
première ligne.

Rechute et progression 
	 La radiothérapie peut être indiquée dans 
des situations cliniques particulières.
Ses indications sont à discuter en RCP.
Elle est notamment indiquée en cas de syn-
drome compressif associé à une chimiorésis-
tance ou pour certaines rechutes localisées.
L’irradiation itérative peut compromettre 
les possibilités de recueil de cellules souches 
et donc d’autogreffe (immédiate ou ulté-
rieure). L’indication de la radiothérapie doit 





√

2	technique	involved field	:	radiothérapie	exclusive	du	territoire	atteint.
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être posée en tenant compte de ce risque, 
notamment chez les patients les plus jeunes 
potentiellement éligibles à une autogreffe au 
cours de leur maladie.

	 Une irradiation des lésions tumorales, 
à la dose de 30 Gy en fractions de 1,8 à 
2 Gy ou à faible dose (2 fois 2 Gy) peut 
être indiquée pour permettre un contrôle 
local pendant des périodes prolongées.

Lymphome de 
La zoNe margiNaLe (Lzm)

LZM du MALT
	 Une	irradiation	de	30	Gy	(en	fractions	
de	 1,8	à	 2	Gy)	 peut	 être	 indiquée	 pour	

√



√

les	 formes	 gastriques	 localisées,	 après	
échec	 d’une	 deuxième	 cure	 d’antibio-
tiques	contre	Helicobacter pylori,	évalué	
à	6-12	mois.	

	 Pour	les	formes	non	gastriques	et	loca-
lisées,	une	irradiation	locale	de	25	à	35	Gy	
est	indiquée	et	permet	un	contrôle	local	
durable.

LZM splénique et ganglionnaire
L’absence de données sur la radiothérapie 
dans la prise en charge de ces LZM ne 
permet pas de préciser sa place chez ces 
patients.

√
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Lymphomes agressifs
Lymphome diffus À graNdes 
ceLLuLes b

Formes localisées (stade I ou II), IPIaa=03

Forme ganglionnaire
L’immunochimiothérapie par rituximab 
et protocole CHOP4 est le traitement de 
première intention. Les données actuelle-
ment disponibles ne permettent pas à ce 
jour de préciser si celle-ci doit être associée 
ou non à une radiothérapie, en particu-
lier avec des schémas d’immunochimio- 
thérapie plus courts. 

Forme testiculaire 
Compte tenu du risque connu de récidive, 
l’irradiation du testis atteint (en l’absence 
d’orchidectomie initiale) et controlatéral 
est parfois discutée. Les données actuel-
lement disponibles ne permettent pas de 
préciser la place de la radiothérapie dans 
la prise en charge de ces tumeurs.

Formes disséminées (stade III ou IV)
L’immunochimiothérapie est le traitement 
de référence pour ces patients.
	 La	radiothérapie	peut	être	indiquée	à	
titre	palliatif.





√

Lymphome du maNteau
	 Les données actuellement disponibles 
ne permettent pas de préciser la place de 
la radiothérapie dans le traitement de ces 
tumeurs5. Dans certaines situations, celle-ci 
peut être discutée en RCP.

Lymphome LymphobLastique 
et Lymphome de burkitt
Compte tenu de la rareté de ces tumeurs, 
ces patients doivent être confiés à des 
équipes d’onco-hématologie spécialisées 
dans leur prise en charge.

Lymphome lymphoblastique
	 Une	 irradiation	 crânienne	 peut	 être	
indiquée	à	titre	prophylactique,	en	com-
plément	 du	 traitement	 chimiothéra-	
peutique.
Il n’y a pas d’indication pour la radiothé-
rapie par ailleurs.

Lymphome de Burkitt 
Il n’y a pas d’indication pour la radiothé-
rapie, y compris à titre prophylactique.

√



√



3	y	compris	le	lymphome	B	primitif	du	médiastin.
4	Cyclophosphamide,	doxorubicine,	vincristine	et	prednisone.
5	Les	indications	de	l’irradiation	corporelle	totale	utilisée	lors	des	conditionnements	d’autogreffe	
ne	sont	pas	traitées	ici.
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Lymphome t/Nk
	 Pour	le	lymphome	NK/T	de	type	nasal,	
le	traitement	associe	une	radiothérapie	à	
√

une	polychimiothérapie	pour	les	stades	
localisés.	La dose proposée peut être de 
40 ou 50 Gy (en fractions de 1,8 à 2 Gy).

Lymphome cutaNé primitif
Lymphomes B centrofolliculaires 
cutanés non leg type

	 La	 radiothérapie	 de	 30	Gy	 (en	 frac-
tions	de	1,8	à	2	Gy)	est	indiquée	dans	les	
formes	localisées.

Mycosis fungoïde
	 La	 radiothérapie	 localisée	 peut	être	
indiquée	à	titre	symptomatique	(prurit,	
ulcération)	dans	la	prise	en	charge	des	
formes	tumorales	résistantes	au	traite-
ment	topique.

Lymphomes T anaplasiques CD30+
 La	 radiothérapie	 de	 30	Gy	 (en	 frac-
tions	de	1,8	à	2	Gy)	est	indiquée	dans	les	
formes	localisées.



√



√
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Lymphome cérébraL primitif
Compte tenu de la rareté de ces tumeurs, 
ces patients doivent être confiés à des 
équipes d’onco-hématologie spécialisées 
dans leur prise en charge.

Les données actuellement disponibles 
ne permettent pas de valider l’indication 
de la radiothérapie chez ces patients, et 
notamment d’apprécier le rapport entre 
les bénéfices et la neurotoxicité liés à 
l’irradiation cérébrale.

Lymphomes extraganglionnaires
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Stade localisé 
 Le	 traitement	 de	 première	 intention	
associe	 une	 chimiothérapie	 première	
suivie	 de	 l’irradiation	 des	 territoires	
atteints.
Après	réponse	complète	à	la	chimiothé-
rapie,	 évaluée	 par	 tomodensitométrie,	
une	 irradiation	 des	 sites	 initialement	
atteints	à	la	dose	de	30	Gy	(en	fractions	
de	1,8	à	2	Gy)	est	recommandée.	En	cas	de	
réponse	partielle,	la	dose	recommandée	
est	de	36	Gy	(en	fractions	de	1,8	à	2	Gy).

Stade disséminé
Le traitement standard est la chimiothé-
rapie exclusive. 
 Les indications de la radiothérapie sont 
limitées. Elles sont à discuter en RCP.



√
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Rechute
 En	cas	de	rechute,	si	celle-ci	est	locali-
sée,	une	radiothérapie	peut	être	indiquée	
en	 complément	 d’une	 chimiothérapie	
standard	ou	intensive	avec	autogreffe.

Lymphome de Hodgkin 
à prédominance lymphocytaire 
(paragranulome de Poppema)

	 Une	 radiothérapie	 de	 30	Gy	 (en	
fractions	de	1,8	à	2	Gy)	des	territoires	
atteints	 peut	 être	 proposée	 pour	 les	
stades	I	et	IIA,	notamment	en	cas	d’exé-
rèse	incomplète.



√
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Lymphomes de hodgkin
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méthode et référeNces
Ce document repose sur les recommandations 
pour la pratique clinique ou conférences de 
consensus nationales et internationales disponi-
bles et datant de moins de 5 ans. Les indications 
ainsi identifiées ont été discutées et validées en 
collaboration avec la Société Française de Radio-
thérapie Oncologique et la Société Française 
d’Hématologie. 

Ce document ne peut cependant envisager tous 
les cas spécifiques. Il ne revendique donc pas 





l’exhaustivité des situations amenant à la réali-
sation d’une radiothérapie, ni se substitue à la 
responsabilité individuelle du médecin vis-à-vis 
de son patient. 
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